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1. INTr:ODUCTION

1.. On trouvera ci -après la :Liste des membres actuels d.e la Cour inte:rnatiOliale

.de J us .l0lce}' avec 11 indication.!l~ leur natlollali té et de ~ ,Tannée' tJ, l?-quelle leur

manc1at eXLJire :

Nom

Green H. Hackworth,
Président

Nationalité

Etats-Unis
d !Amérique,

Abdel Emnid Eadavri)
Vice-Président

.r .G. Guetrera

J. Basc1evant

B. 'Iünlarski

M. ~i.oricié

H. Klaestad

J.E. Read,

E.C. Armand-Ug6n

F. I. Kç:>j evnilçov

Sir Muhanll.'nad Zafrulla Khan

Sir Hersch La1.rterpacht-

57-26428

Egypte

Salvador

France

Pologne

You~oslav1e

Norvège

-Canadn

Uruguay

Union des R~publi~~es

socialistes soviétiques

'Royaume-Uni de Orande-Bre'tagne'
et dlIrlande du Nord

, ,
1958

J.958,

1958

1961.
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Nom

L.M. Moreno Quitsna

R. Côrclova

V.K. Wellington Kea

Nationalité

Argentine

Mexique

Chine

Mandat expirant
le 5 f~vriEr -

1964

1958

2. COlilffie le mandat de ci~q juges prend fin le 5 février 1958, l'Assemblée générale

et le Conseil de sécurité devront, au cours de la douzième session de llAssenlblée,

élire cinq juges pour mIe ,ériQde de neif ans commençant le 6 février 1958.

3. Le Secrétaire général a invité les groupES nationaux d 'l1'tats parties au statut

ie la COLIT à présenter des candidats. Les candidatuxes qU'il a reçues ont été

:)ommuniguées il l'Assemblêe générale et aU Conseil de sécurité dans les documents

A/3653 - S/3879 et Add,l et 2. 1a l~ste des candidats sera imprimée dans le

Journal des l'latiol1s Unies} et le nom des candidats figurera également SUl' les

"julletin5 de vote qui seront distribués lors de llélecHrm.

II. PROCEDURE A SUIVRE A L'ASSEWBLEE GENERALE
ET AU CŒ18EIL DE SECUF.ITE

4. 1 1électicn aura 1i€U conformément aux dispositions des textes suivants

a) Statut de la CoUl', et notamment articles 2 à 4 et 8 à 12J

b) Articles 151 et 152 du rêglement intérieur de ItAesenwlée générale;

c) Articles 40 et 61 du règlement intérieur provisoire du Co~seil de sécurité.

5. ConfOl~éTIent à la résolution 264 (III) que llAssembl~e générale a adoptée

:e 8 oc~obre 1948, le ~echtenste~n, Saint-Marin et la Suisse, qui sont parties

~u Statut de la Caur mais ne sont pas membres. de 110rganioation dC3 Nations Unies,

:participeront, il l'Assemblée générale, il llélection des Lllembres de la Cou.!.' dans les

rrêmes conditions que les Membres de l'Organisation des Nations Unies.

6. Le jour de llélection J ltAssemblée gén~rale et le Conseil de sécurité procé

deront, indépendamment I t un de ltautre, à l'élection ie cinç, mffi~bres de la Cour

(Article 8 du statut J.
7. Conformément à l'Article 2 du statut, les juges doivent être élus sa3S qulil

soit ter.u compte de leur national~té., et c'~oisls parmi des :personnes jouiasant c.e

la plua haute considération morale qui réunissent les conditions requises pour

l'exercice, dans leurs ::pays respectifs,'de~ plus hautes fon-etions "judiciaires ou

qui s:ont des jurisconsultes possédahtune compétence notoire ,én matière de dra! t
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international. L'Article 9 invite les électeurs à ne pas perdre de vue que non

seulement les personnes à élire doivent réunir individuellement les conditions:,

exigl!es, mais' encore qu'il convient d'assurer, dans l'ensemble, la représentation,

dans cet organe des grandes tonnes de civilisation et des principaux système~ "

juridiques du monde.

8. Sont élus ceux qui ont réuni la majorité absolue des voix ~ l'As,semblée

générale et au Conseil de sécurité (paragraphe l de l'Article la du Statut).

9. Il' est de pratique constante à l 1Organisation des Nations Unies d1interpréter.

les mots I1majorité absolue Il comme signifiant la. majorité de tous les électeurs,

q,u'ils aient, voté ou non. A l'Assemblée générale, sont électeurs tous les Etats

Membres, ainsi que les Etats non ml'!mbres inditlués au paragraphe 5 ci-dessus' qui

sont parties au Statut de la Cour. Actuellement, étant donné le nombre des Etats

Membres des Nations Unies et des Etats nonmembre~ .parties au Statut, 43 voix

constituent la majDrit~ absolue à l'Assemblée général~.

lO. Au Cdnsei1 de sécurité, 6 ':yoioc>c.ons,titu~nt''la:majori té, absolue; il ne se17a

fait ~ucune distinction eutre memQres.pelmanents, ~t memb~e6 non permanents du

Conseil (paragraphe 2 de l'Article 10 d).l Statut).

Il. Les électeurs ne pourront élire plus dlun ressortissant du même Etatj au, cas

où le double scrutin se :portera.it. sur plus d Jun ressortissant du même Etat, ·le .. 1._'

plus âgé d'entre eux est seul ,élu (paragraphe 3de l'Al'ticle la du statut).

l2. A l'Assemblée gén6rale et au.Conseil de sécurité, les électeurs indiqueront

les càndidats pour lesquels ils désirent voter en inscrivant une croi~,sur le

bulletin ùe vote en face de leurs noot5. Chaque électeur peut voter pour

cinq candidats au maximum, au premier, tour, etj.auxtours suivants, pour

cin~ candidats moins le nombre de Geux g~i ont déjà obtenu la majorité aqsolue~

Aux termes de l rArticle 7 du statut, seuls sont éligibles les candidats dont le

nom figure sur la liste établie par' le Secrétaire général, à moins q~'on ait

recours à la procéà.ure'prévue' au paragraphe 2 de l'Article 12.

13. Si, aU prl'!mier tour' de scrutin organi~é à l'Assemblée générale au au Co~seil

de sécurité, moins de cinq candidataont réuni, la,majprité abscüue, on procéde.ra

à. un second tour de scrutin en: ,:vue c"J-e pourvoir If;lS" Bièges vacal).:t;,s, et la séance

se poursuivra jusqu'à.ce gue la"l:Uajorité requis~'soit allée ~'cinq c<inclidats.

Quand cette condition Bera remplie dans llun ou l'au.tre des'· deux organes (et alors:

seulement), le PréSident de cet organe fera COlli~ttre aU Président de Itautre
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o~gane les noms de ces cinq candid~ts; le Président ne communiquera ces listes at~

membres de l'organe gue lorsq,ue ce dernier aUra complét.é ~a propre liste de cinq,

candidats. Après avoir re'Su la liste des candidats du. Conseil de sécurité, le

Président' de l'As8embl~e générale déclarera élus les candidats q,ui auront réuni

la majorité absolue des voix tant à l'Assemblée générale qu'au Conseil de sécurité.

l~. Il est arrivé ~ue le nombre des candidats ayant obtenu la majorité absolue

à un même tour de scrutin ait é-tié supérieur au nombre requis. Le 6 d6cembre 1951,

lors de irélection de cinq juges à la 5ô7ème séance du Conseil de sécurité, six

candidats ont réuni la majorité absolue au premier tour. Après discussions, le

Conseil a décidé de procéder à un nouveau scrutin pour l'ensemble des candidats

et, au" second tour J cinq, d'entre eux seulement ont réuni la majorité absolue.

Le 7 octobre 1954, lors de l'élection de cinq juges à la 681ème séance du Conseil

de sécurité, trois tours de scrutin ont donn~ la majorit~ absolue à si~ candidats;

au quatri~me tour J quatre d'entre eux seulement ont ré~~i la majorité absolue.

Dans les deux cas, le Prés'ident du Conseil de èé'cùfité a;'attendu, pour faire

connaître leurs noms :au Pr~sidentde' l'Ass"emblée ééliérale, que cinq candidats,

et cinq candidats seulement, aient réuni la majorité absolue au Conseil.

15. Si) après comparaison des listes'de'l'Assemblée gétiérale et du Conseil de

sécurité) il apparaît que le nombre des candidats ainsi élus est inférieur à cinq,

l'Assemblée et le Conseil Froc~deront de nouveau, indépendroruneut 1 1un de llautre,

à l'~lection de càndidats en vue de pourvoir les sièges vacants, en organisant de

nouveaux tours ae scrutin lorsd'une deuxième et, si besoin est, dlune troisième

Béance (Article Il du statut).

16. Le scrutin continuera sUivant cette prdc~dure jUBqu'à ce !lue les deux organes

aient élu" cinq 'candidats. Cependant} si après la troisième de ces séances, il

reste Ull oU plusieura sièges non pourvus, il" J?eut &tre fariné;' à tout moment, sur-

la demande soit de llAssemblée génêralè, soit du Conseil de s~curité, une commission

ffiédiatrice de six membres, namm~s trois par ITAssemblée et trois par le Conseil.

Cette comnlission médiatrice peut, à la majorit~ absolue, désiWler un candidat P01~

Chaque siège resté vacant etsoUffiettre son nODI à l'approbation de lrAssembl~e

générale et du Conseii de sécurité. Elle peut proposer leiiom d fun candidat qui

ne figure pas sur la" l:l.st'e des candida;ts, s'il satisfait' aUJt conditions requises

et recueille la majorité dé ses suffraces' (Article 12 du Statut).
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17. Si la commission médiatrice constate qu 1elle ne peut rêussir à assurer

l télec.tion, Jes membres de -la Cour déjà nommés pourvoient au;~ sièges vacG.nts

dans lm délai à fixer par le Conseil de sécurité, en choisis:oant pOJ.'mi les

pe:r:sonnes qui ont obtenu des suffrages soit à l JA.s.3€lt1blée Générale) soit aU

Conseil de sÉcurité. Si, parmi les juges, il y a partage ~gal des voix) le

juge le plus âgé l'emporte (Article 12 du statut).




